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ANNEXE 

Elements essentiels de la Declaration de strategie snr l'action 
a entreprendre pour ecarter la menace d'nne crise des 
proteines dans Jes pays en vole de developpement 

1. S'efforcer par tous Ies moyens d'augmenter la production 
des denrees alimentaires, notamment en exploitant des va
rietes nouvelles a haut rendement, compte tenu en particulier 
de la necessite d'accroitre la production des legumineuses et 
oleagineuses riches en proteines; 

2. Encourager !'acceleration et !'expansion de la recherche 
tendant a ameliorer la valeur nutritive des proteines de ce
reales, en faisant appel aux techniques de la genetique; 

3. Encourager I'acceleration et !'expansion de la recherche 
visant a obtenir des legumineuses et oleagineuscs a haut ren
dement; 

4. Encourager !'augmentation de la production de proteines 
d'origine animate, notamment en faisant des recherches sur 
l'accroissement du rendement et de la production des plantes 
fourrageres; 

5. S'efforcer par tous Jes moyens de prevenir Jes pertes 
evitables d'aliments proteiques dans Jes champs, dans Jes 
magasins, en cours de transport et dans Ies maisons; 

6. Encourager !'augmentation de la production halieutique 
en mer et en eau douce; 

7. Encourager la realisation, la distribution et la promotion 
d'aliments additionnes de proteines; 
-8. Faciliter !'application de la science et de Ja technique 
a l'exploitation de nouvelles sources de proteines, afin de 
completer les ressources alimentaires classiques; 

9. Creer et appuyer des centres regionaux et nationaux 
de recherche et de formation en matiere de techniques agri
coles, de science et de technique de l'alimentation et de 
nutrition; 

10. Mener des campagnes d'information et d'education 
dans le domaine de la production et de la consommation de 
proteines; 

11. Ameliorer !'utilisation des proteines par la Jutte contre 
les maladies infectieuses et la prevention de ces maladies; 

12. Revoir et ameliorer la politique, la legislation et les 
reglements concernant tous les aspects de la production, du 
traitement et de la commercialisation des denrees alimentaires 
et des proteines, de fa~on a eliminer les obstacles superflus et 
a encourager Jes activites voulues; 

13. Accorder une attention particuliere aux besoins en 
proteines des groupes vulnerables; 

14. Lancer des programmes d'intervention tendant a assu
rer que les groupes vulnerables re1,oivent en quantile suffi
sante le type le plus approprie d'aliments par les moyens les 
plus efficaces; 

15. Reconnaitre !'importance des rapports existant entre Ja 
dimension de la famille, la croissance de la population et le 
probleme des proteines; 

16. Reconnaitre le role que jouent le developpement eco
nomique et la modernisation sociale dans la solution du pro
bleme des proteines. 

2849 (XXVI). Developpement et environnement 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2398 (XXIII) du 3 de
cembre 1968, 2581 (XXIV) du 15 decembre 1969 et 
2657 (XXV) du 7 decembre 1970, 

Satisf aite des efforts deployes et des resultats deja 
obtenus par les organismes des Nations Unies en vue 
d'elaborer un plan d'action dans le domaine de l'envi
ronnement qui soit compatible avec les priorites et les 
interets des pays en voie de developpement, 

Prenant note avec satisfaction, en particulier, des 
travaux accomplis par les seminaires regionaux sur le 

developpement et l'environnement organises sous les 
auspices de la Commission economique pour I' Asie et 
l'Extreme-Orient, de la Commission economique pour 
l'Afrique, de la Commission economique pour l'Ame
rique latine et du Bureau economique et social des 
Nations Unies a Beyrouth ainsi que par le Groupe 
d'experts des questions du devcloppement et de l'envi
ronnement 50, 

Consciente de l'importance des resultats obtenus lors 
du Collogue sur les problemes rclatifs a l'environne
ment, organise a Prague par la Commission economique 
pour l'Europe, en vue d'assurer une meilleure compre
hension des problemes de l'environnement 50 , 

Pleinement consciente de !'importance, de l'urgence 
et de l'universalite des problemes de l'environnement, 

Sachant que la gestion rationnelle de l'environnement 
presente une importance fondamentale pour l'avenir de 
l'humanite, 

Convaincue que les plans de developpement doivent 
etre compatibles avec une saine ecologie et que c'est 
par la promotion du developpement, tant au niveau 
national qu'au niveau international, que l'on peut assu
rer au mieux des conditions d'environnement satisfai
santes, 

Pleinement consciente du fait que les problemes d'en
vironnement qui decoulent du sous-developpement 
constituent une grave menace pour lcs pays en voie de 
developpement, 

Se rendant compte que, mises a part les perturbations 
de l'environnement provoquees par le peuplement hu
main et les problemes ecologiques tenant a la nature 
elle-meme, la pollution a repercussions mondiales est 
causee essentiellement par certains pays hautement de
veloppes du fait de leur propre niveau eleve d'activites 
industrielles imparfaitement planifiees et insuffisamment 
coordonnees et que, par consequent, c'est a ces pays 
qu'incombe la responsabilite principale de financer des 
mesures correctives, 

Convaincue que la plupart des problemes d'environ
nement qui existent dans les pays en voie de developpc
ment tiennent a ce que ces pays ne disposent pas des 
ressources economiques voulues pour essayer de re
soudre des problemes tels que !'amelioration des regions 
naturelles ou les conditions sont defavorables ou l'assai
nissement des conditions de l'environnement qui se sont 
deteriorees du fait de !'application de methodes OU de 
techniques defectueuses, 

Consciente que le principal objectif des pays en voie 
de developpement est un developpement integre et 
rationnel, comprenant un developpement industriel 
fonde sur des techniques perfectionnees et adequates, 
et que ce developpement represente, au stade actuel, la 
meilleure solution possible a la plupart des problemes 
d'environnement dans les pays en voie de developpc
ment, 

Consciente en outre que la qualite de la vie humaine 
dans les pays en voie de developpement depend egale
ment, dans une large mesure, de la solution des pro
blemes d'environnement ayant pour origine la nature 
elle-meme et resultant du sous-developpement, dans le 
cadre general de la planification du developpement et 
de la gestion rationnelle des ressources naturelles, 

Soulignant que, nonobstant les principes generaux 
dont la communaute internationalc pourrait convenir, 
les criteres et lcs normes minimalcs de sauvegarde de 
l'environnement devront, de maniere generale, etre 

ao Voir A/CONF.48/PC/13, chap. III. 
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definis a !'echelon national et, dans tous les cas, devront 
refleter les conditions et les systemes de valeur de 
chaque pays, en evitant, lorsqu'il y a lieu, !'application 
de normes qui, tout en etant valables dans des nations 
avancees, peuvent se reveler inadequates OU par trop 
couteuses sur le plan social pour les pays en voie de 
developpement, 

Soulignant que chaque pays a le droit de formuler, 
en tenant compte de sa propre situation et en pleine 
jouissance de sa souverainete nationale, sa propre poli
tique nationale en matiere d'environnement, y compris 
des criteres pour !'evaluation des projets, 

Soulignant en outre que, dans l'exercice de ce droit 
et dans !'application de cette politique, il doit etre 
dument tenu compte de la necessite d'eviter de pro
voquer des effets prejudiciables pour d'autres pays, 

Reconnaissant !'importance de la cooperation bila
terale et multilaterale pour la solution des problemes 
de l'environnement, 

Consciente du fait qu'une plus grande somme de 
connaissances scientifiques et techniques que celle dont 
on dispose actuellement fournirait une meilleure base 
pour bien comprendre et evaluer les problemes de l'en
vironnement en general et que, par consequent, la 
cooperation internationale dans ce domaine est d'une 
extreme importance, 

Convaincue que des procedures rationnelles de plani
fication a l'echelon national et regional sont un instru
ment essentiel pour la realisation d'un equilibre satis
faisant entre les besoins du developpement, d'une part, 
et la sauvegarde et !'amelioration de l'environnement, 
d'autre part, 

Ayant presente a /'esprit la necessite pour les pays 
developpes de fournir une assistance technique accrue 
et des moyens financiers supplementaires, au-dela des 
objectifs fixes dans la Strategie intcrnationale du deve
loppement pour la deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, contenue dans la reso
lution 2626 (XXV) de l'Assemblee generale, en date du 
24 octobre 1970, et sans porter prejudice a leurs pro
grammes d'assistance dans d'autres domaines, afin de 
permettre aux pays en voie de developpement d'appli
quer les mesures supplementaires nouvelles qui pour
raient etre envisagees pour proteger et ameliorer l'envi
ronnement, 

Considerant que des activites menees par les Etats 
au-dela des limites de leur juridiction nationale, y com
pris la mer, le fond des mers et des oceans et !'atmo
sphere, notamment les essais d'armes nucleaires, 
peuvent porter atteinte a l'environnement et avoir des 
effets prejudiciables pour d'autres Etats, 

Considerant en outre que divers aspects de la pollu
tion des mers et les questions connexes seront examines 
egalement lors de la Conference des Nations Unies sur 
le droit de la mer et de la Conference de !'Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime sur la pollution des mers, qui doivent se tenir 
prochainement, 

1. Prie instamment la communaute internationale et 
les organismes des Nations Unies de renforcer la coope
ration internationale dans les domaines de l'environne
ment, de !'utilisation rationnelle des ressources natu
relles et du maintien d'un bon equilibre ecologique; 

2. Prie le Secretaire general, le Comite preparatoire 
pour la Conference des Nations Unies sur l'environne
ment et les autres organes qui ont ete crees pour con
seiller et aider le Secretaire general dans sa tache de 

preparation de la Conference de veiller a ce que, dans 
l'exercice de leurs responsabilites, la documentation qui 
doit etre soumise aux Etats participants, en particulier 
le plan d'action et les propositions d'action concernant 
chacun des principaux themes, ainsi que le projet de 
declaration sur l'environnement soient etablis de ma
niere a tenir pleinement compte des dispositions conte
nues dans le preambule et dans le dispositif de la 
presente resolution; 

3. Reaf]irme qu'il importe que la Conference des 
Nations Unies sur l'environnement tienne pleinement 
compte des interets des pays en voie de developpement 
et, dans ce contexte, fait siennes les vues exprimees 
dans la section A.VII de la troisieme partie de la Decla
ration et des principes du programme d'action adoptes 
a Lima, le 7 novembre 1971, par la deuxieme Reunion 
ministerielle du Groupe des soixante-dix-sept pays en 
voie de developpement 51 ; 

4. Souligne que le plan d'action et les propositions 
d'action qui seront presentes a la Conference des Na
tions Unies sur l'environnement doivent notamment : 

a) Respecter pleinement l'exercice de la souve
rainete permanente sur les ressources naturelles et le 
droit qu'a chaque pays d'exploiter ses propres res
sources conformement a ses propres priorites et a ses 
propres besoins et de maniere a eviter de provoquer 
des effets prejudiciables pour d'autres pays; 

b) Reconnaitre qu'aucune politique de l'environne
ment ne doit compromettre les possibilites de deve
loppement, actuelles ou futures, des pays en voie de 
developpement; 

c) Reconnaitre egalement que !'incidence des poli
tiques de l'environnement des pays developpes ne doit 
pas etre repartee, directement ou indirectement, sur les 
pays en voie de developpement; 

d) Respecter pleinement le droit souverain de 
chaque pays de planifier sa propre economic, de definir 
ses propres priorites, de fixer ses propres normes et 
criteres en matiere d'environnement, d'evaluer les couts 
sociaux que la production represente pour lui-meme et 
de formuler sa propre politique de l'environnement, 
etant bien entendu que !'action menee dans le domaine 
de l'environnement doit etre definie essentiellement a 
!'echelon national, conformement aux conditions locales 
et de maniere a eviter de provoquer des effets prejudi
ciables pour d'autres pays; 

e) Eviter les effets nefastes que les politiques et les 
mesures adoptees en matiere d'environnement pour
raient avoir sur l'econornie des pays en voie de deve
loppement sur tous les plans, y compris ceux du com
merce international, de !'assistance internationale au 
developpement et du transfert des techniques; 

5. Souligne en outre que le plan d'action et les pro
positions d'action doivent comprendre des mesures ten
dant a: 

a) Promouvoir des programmes de formation, de 
recherche appliquee et d'echange d'informations, en 
vue d'ameliorer et de diffuser la connaissance des ques
tions ayant trait a la sauvegarde et a l'amelioration de 
l'environnement, a la compatibilite des politiques de 
l'environnement et des politiques de developpement et 
a la question des coots compares des differentes tech
niques eu egard a l'environnement; 

b) Fournir, au-dela des objectifs fixes dans la Stra
tegie internationale du developpement, une assistance 
technique accrue et des ressources financieres supple-

51 Voir A/C.2/270 et Corr.I. 
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mentaires permettant aux pays en voie de developpe
ment d'appliquer les mesures et les politiques qu'ils 
jugeront acceptables, de maniere qu'aucun plan d'ac
tion ne soit defini ou envisage sans qu'existent les 
moyens propres a l'appliquer; 

c) Accorder une attention speciale aux conditions 
et aux problemes particuliers de l'environnement des 
pays sans littoral et des pays les mains avances parmi 
les pays en voie de developpement; 

d) Promouvoir des programmes destines a aider les 
pays en voie de developpement qui en feraient la 
demande a resoudre les problemes d'environnement qui 
ant pour origine la nature elle-meme, soot les conse
quences directes du sous-developpement et ont des re
percussions particulieres sur les conditions de vie des 
populations des pays en voie de developpement; 

e) Etudier avec une attention speciale les problemes 
et la situation de l'environnement des pays dont le 
littoral est particulierement expose a des risques de 
pollution marine; 

f) tPromouvoir une cooperation internationale en 
vue de prevenir, d'eliminer OU tout au mains d'attenuer 
suffisamment les efiets nefastes pour l'environnement 
qui resultent des activites menees dans tous les do
maines et de lutter efficacement contre ces effets, de 
telle maniere qu'il soit dument tenu compte des interets 
de tous les Etats; 

6. Prie instamment les Etats qui possedent des 
armes nucleaires de mettre fin aux essais de ces armes 
dans tous les milieux et insiste aussi, dans le contexte 
des mesures visant a ameliorer les conditions de l'envi
ronnement a !'echelon mondial, sur la necessite d'inter
dire la fabrication et l'emploi d'armes nucleaires, chi
miques et biologiques et d'assurer la destruction pro
chaine de ces armes; 

7. Prie en outre instamment les Etats Membres, les 
organismes des Nations Unies et les autres organisa
tions internationales qui s'occupent de problemes eco
logiques de prevoir une cooperation internationale dans 
le domaine de l'environnement, en tenant tout particu
lierement compte de la necessite d'accroitre l'assistance 
technique et financiere aux pays en voie de developpe
ment pour les aider a ameliorer leurs conditions ecolo
giques, tant dans les zones rurales que dans les zones 
urbaines; 

8. Signale qu'il convient que, sans porter prejudice 
a leurs activites dans d'autres domaines, les institutions 
financieres internationales soient en mesure d'envisager 
favorablement d'accroitre le volume de leur assistance 
economique aux pays en voie de developpement et d'en 
assouplir les conditions en vue de la planification et de 
!'execution de projets qui, de l'avis exclusif de ces pays, 
pourraient etre souhaitables et qui, selon eux, pour
raient trouver leur justification dans des facteurs eco
logiques; 

9. Prie le Secretaire general de presenter a la Confe
rence des Nations Unies sur l'environnement, apres 
avoir pris connaissance des vues des Etats Membres, 
un rapport sur un systeme de contributions volontaires 
qui constituerait une aide financiere supplementaire que 
les pays developpes fourniraient aux pays en voie de 
developpement a des fins de protection de l' environne
ment, au-dela des ressources deja envisagees dans le 
cadre de la Strategie intemationale du developpement; 

10. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement de 
preparer une etude detaillee, pour presentation a ladite 

Conference lors de sa troisieme session, sur les effets 
des politiques de l'environnement des pays developpes 
qui pourraient compromettre les possibilites de deve
loppement actuelles ou futures des pays en voie de 
developpement, effets tels que : 

a) Une diminution du volume de !'aide interna
tionale au developpement et unc deterioration de scs 
modalites et conditions; 

b) Une nouvelle degradation des perspectives com
merciales des pays en voie de developpement par suite 
de la creation d'obstacles supplementaires, tels que lcs 
nouvelles mesures non tarifaires, qui pourr:1icnt aboutir 
a un nouveau type de protectionnisme; 

11. Reaffirme la primaute du developpement eco
nomique et social independant comme etant l'objectif 
principal et primordial de la cooperation internationale, 
dans l'interet du bien-etre de l'humanite ainsi que de la 
paix et de la securite mondialc. 

2026e seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2850 (XXVI). Conference des Nations Unies 
sur l'environnement 

L'Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 2398 {XXIII) du 3 de

cembre 1968, 2581 (XXIV) du 15 decembrc 1969 et 
2657 (XXV) du 7 decembre 1970, relatives aux tra
vaux preparatoires de la Conference des Nations Unies 
sur l'environnement, 

Ayant pris acte avec satisfaction du rapport du 
Secretaire general 62 qu'elle avait demande par sa reso
lution 2657 (XXV), 

Ayant examine le chapitre XI du rapport du Conseil 
economique et social 53 et les comptes rendus analy
tiques pertinents 64 , 

Prenant acte des rapports du Comite preparatoire 
pour la Conference des Nations Unies sur l'environne
ment relatifs a ses deuxieme n/\ et troisieme sessions ~n, 

Reconnaissant l'importante contribution apportee 
aux travaux preparatoires de la Conference par les 
groupes de travail intergouvernementaux de la decla
ration sur l'environnement, de la pollution des mcrs, 
des sols, de la surveillance ou du controlc et de la 
conservation, 

Prenant note avec satisfaction des mesures grace 
auxquelles les preoccupations des pays en voie de deve
loppement ant ete prises de plus en plus en conside
ration dans les travaux preparatoires de la Conference, 
telles que la reunion a Founex (Suisse), en juin 1971, 
du Groupe d'experts des questions du developpement 
et de l'environnement, les quatre seminaires regionaux 
sur le developpement et l'environnement organises par 
la Commission economique pour l'Afrique, la Commis
sion economique pour l'Asie et !'Extreme-Orient, la 
Commission economique pour I' Amerique latine et le 
Bureau economique et social des Nations Unies a 
Beyrouth, et la reunion de chercheurs des pays en voic 
de developpement organisee a Canberra par le Comite 

52 A/8509 et Add.l. 
53 Documents ofjiciels de l'Assemblee generate. 1·i11g1-sixih11c 

session, Supplement 11° 3 (A/8403). 
54 E/ AC.24/SR.412 a 416. 
55 A/CONF.48/PC/9, communique au Conseil economique 

et social lors de sa cinquante et unieme session sous la cote 
E/4991. 

56 A/CONF.48/PC/ 13. 


